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     MCC spécifiques Master 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION  
ET MODALITES DE CONTROLES DES CONNAISSANCES SPECIFIQUES 

 MASTER 

 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2022-2023 

 

 

Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales. 
 

 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION MASTER 

 

DOMAINE : SHS 

MENTION : STAPS APAS  

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) : Master      

  

Code(s) étape Apogée : 2STA1 – 2STA2 

 
2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  

 

Les CM et TD sont obligatoires sauf pour les régimes dérogatoires (salarié, sportif/artiste de haut 

niveau) qui pourront bénéficier de modalités de contrôle de connaissances adaptées 

Si le nombre d’absences injustifiées est supérieur à 75% de l’enseignement l’étudiant est sanctionné 

par un zéro 

Les absences justifiées donneront lieu à des modalités de contrôle de connaissances adaptées 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre :    
  

- UE d’un même bloc de compétences   
- UE d’un même semestre    
- UE d’une même année     
- Autres compensations      

A définir ci-dessous : 
Pas de compensation entre les blocs 
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4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     
 FI     FA     FC        
  

- Organisation des études :     
Alternance     Stage      

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 
 Oui     Non  

Si oui lesquels ? 
 

5. AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options… 

 Contrôle continu intégral sans rattrapage avec un minimum deux notes pour chaque matière 

 À l’issue de la période d’enseignement, l’enseignant organise une seconde chance pour les 
étudiants qui n’ont pas eu la moyenne.  

 La nouvelle moyenne correspondra à la moyenne des notes obtenues lors du contrôle 
continu auxquelles s’ajoute la note de la seconde chance.  

 Les modalités d’obtention de la note de seconde chance seront déterminées par chaque 
enseignant et portées à la connaissance des étudiants en début d’enseignement.  

 L’étudiant qui bénéficie de la seconde chance ne peut pas avoir plus de 10/20 de moyenne 
à l’enseignement.  

 La seconde chance du stage se fera par une amélioration du dossier  
 Concernant le BCC « Acquérir les connaissances scientifiques liées à l'APA 1 » au S1 une 

note plancher de 7 sera obligatoire pour toutes les ECUE afin de valider ce BCC 

 Concernant le BCC  « Acquérir les connaissances scientifiques liées à l'APA 2 » au S2 une 
note plancher de 7 sera obligatoire pour toutes les ECUE afin de valider ce BCC 

 Concernant le BCC « Assurer des responsabilités au sein d’une structure 2 » au S2 une note 
plancher de 10 sur l’UE stage et suivi de stage est obligatoire pour valider le BCC 

 Concernant les ECUE « Accompagnement projet professionnel et/ou recherche 1 » et 
Accompagnement projet professionnel et/ou recherche 1 » seules les mentions validées ou 
non-validée seront prises en compte (pas de note) 

 Si l’étudiant n’est pas en alternance le stage de M2 sera validé suite à un stage de 560h soit 
4 mois de stage minimum. 
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